
 

AOUT 2010 

LA LETTRE D'INFORMATION REGLEMENTAIRE : N° 1 (A) 

Madame, Monsieur, 

Voici le n°1 de la LETTRE GRATUITE D'INFORMATION REGLEMENTAIRE élaborée tous les 2 mois par 
SSA en matière de : 

• Sécurité Sanitaire des Aliments (Hygiène Alimentaire) 
• Sécurité au Travail (Hygiène, Santé, Sécurité au Travail ; Prévention des Risques 

Professionnels) 
• Environnement 

Cette lettre se veut un outil pratique d'information et de sensibilisation à disposition des professionnels. 
En guise de premier contenu, nous vous proposons ce mois-ci : 

• De pouvoir télécharger en cliquant sur le lien suivant, un document rappelant les obligations de 
l'employeur en matière de prévention incendie, relativement à l'information des travailleurs : 
décret du 21/01/2010 

• De pouvoir consulter en cliquant sur le lien suivant, un guide d'aide à la rédaction du Document 
Unique (DU), obligatoire pour toutes les entreprises depuis le 5 novembre 2001 ;  
Pour toute formation complémentaire ou assistance à rédaction du Document Unique (DU), 
merci de cliquer sur l'un des liens suivants : Formation à l'élaboration du DU ; Assistance à 
réalisation du DU 

• De pouvoir consulter et/ou de télécharger via notre site internet l'Arrêté du 21 décembre 2009 
relatif aux règles sanitaires (NDLR : alimentaires notamment) applicables aux activités de 
commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées 
alimentaires en contenant. Vous y trouverez également l'essentiel de cet Arrêté du 21 
décembre 2009 - spécial Restauration Collective ainsi qu'un extrait utile à tous les 
professionnels de la restauration commerciale et collective, de la distribution alimentaire, du 
transport et de l'entreposage : le tableau des températures réglementaires 

Si vous pensez que des personnes de votre entreprise sont davantage concernées par cette lettre, nous 
vous remercions de leur faire suivre cet email afin qu'elles puissent s'identifier auprès de nous en 
faisant un « répondre à » et en y mentionnant leur propre adresse email. 

Si vous souhaitez vous désabonner de cette lettre, il vous suffit de cliquer sur le lien « désinscription » 
ci-dessous. En ce cas, nous vous souhaitons une bonne continuation dans vos activités. 

Bonne lecture 

 
 


